
!"#"$%&'()*+,'-.

/($)"#$%,00,%"1#$)*0,$$.($

213')0,)2'1%(*%"1#)/(

04(#5"'1##(6(#%

!""#$#%&%'%(#)*"+#%+,#"-#./01-#)#"1%234-%4"#%34%2540/#4-0%/"06
1*55*1/3"708%95*00;#708%234-%5*%2-31#91/3"%+#%5,#"</-3""#)#"1

!"#$%&'()*+),-./0)'#)(1$234#()51)%65')5')&7'42$"644'8'4#

)

=>?@ABCDEF

7,)01")#8)9;<=9)/3)>)?,#5"(')=@9;)'(0,%"5()A)0B"#C1'6,%"D3(E),3F)C"*+"('$)(%),3F)0"G('%.$)$B,220"D3(),3F)/1##.($)#16"#,%"5($

21'%.($)/,#$)*()C1'630,"'(H)I00()-,',#%"%)3#)/'1"%)/4,**&$)(%)/()'(*%"C"*,%"1#)213')*($)/1##.($),32'&$)/3)$('5"*()/($%"#,%,"'(H

?G%&"1/145;%+4%2-3H#1

IG%&+#"1/J/9*1/3"%+4%+#)*"+#4-%9"'8;&$")&').+-+3);61")14);3"#$%1&$'"<)"'8;&$")&').+-+=);61")14')(6%$>#>?

IG?G*%K#-03""#%2LM0/N4#%9261()@#'()14);3"#$%1&$'"?) A !"#"$%&&&& !'()*%+,&&

-'$.&/,0('$

%%%IG?GO%K#-03""#%)3-*5#%9261()"';">('4#'B)14')(6%$>#>)%$2$&')61)%688'"%$3&')61)14')%6&&'%#$2$#>)#'""$#6"$3&'?) A

10('$*("2*'(&'+&
,"*)'(&)'3*"4%

-5&6789; <',$%&=+,*#*>+%

?+"4*20&#+&
)*@("2"*,%
!"#$%&#'"#()#*"+,%$$"-#*./,012"#%2#&%+)("-#120#"3"+4"#2$"#)4506057#,%2&0,"#8#()#+79("&"$5)50%$#+"()506"#)23#;<=>#",5#2$"#0$?%+&)50%$#+"9)+'7"#

4%&&"#$74",,)0+"#8#(@0$?%+&)50%$#'2#*2A(04-#*2A(07#,)$,#)$%$/&0,)50%$#"$#)**(04)50%$#'",#'0,*%,050%$,#'2#BC#'"#(@)+504("#DBEFGEGB#'2#4%'"#'",#
+"()50%$,#"$5+"#("#*2A(04#"5#(@)'&0$0,5+)50%$H

I%25"?%0,-#,0#,)#*2A(04)50%$#?)05#4+)0$'+"#'",#+"*+7,)0((",#%2#",5#,2,4"*50A("#'"#*%+5"+#)55"0$5"#8#()#,742+057#*2A(012"#%2#8#()#,742+057#'",#*"+,%$$",-#
(@"3*(%05)$5#*"+,%$$"#*./,012"#*"25#'"&)$'"+#12"#()#'%$$7"#$"#,%05#*),#&0,"#"$#(09$"#)2#505+"#'"#(@)**(04)50%$#'2#'J#'"#(@)+504("#!H#BEEGK#'2#4%'"#

'",#+"()50%$,#"$5+"#("#*2A(04#"5#(@)'&0$0,5+)50%$L A&
1"()&4BCD/'2CE)%&'F&3%)&#'((0%)&)%,"*%(2&$*)%)&%(&4*@(%.&=%&)'+C"*2%.&%(&2"(2&>+%&/%,)'((%&/CD)*>+%.&>+B%44%)&)'*%(2&"('(D$*)0%)&A

&&&&&

IGI%P33-+3"";#0)935"'((')51)568$%$&')61)51)($CD')(6%$3&?

-5&#%&2040/C'(% G#,%))%&04%32,'(*>+%

-5&H'*% ;D/%&#%&H'*% -'$&#%&H'*%

I*%+J#*2&'+&KL

M'#%&/')2"4 M'$$+(%

6*&4%&#%$"(#%+,&,0)*#%&N&4O02,"(@%, L"D) L,'H*(3%P80@*'(

IGQ%K#-03""#%L*O/5/1;#%R%J34-"/-%5#0%-#"0#/."#)#"10%+#)*"+;0%04-%5*%2-;0#"1#%+#)*"+#

E6%F'B)&3)%3(')($))&')5'8345'1")4G'(#);3()"';">('4#>)) !"#"$%&&& !'()*%+,

-'$.&/,0('$ 6'3*020

6%,H*3% <'(32*'(

!+-#00#

-5&H'*% ;D/%&#%&H'*% -'$&#%&H'*%

I*%+J#*2&'+&KL

M'#%&/')2"4 M'$$+(%

-5&#%&2040/C'(% G#,%))%&04%32,'(*>+%

QG%&"J3-)*1/3"0%.;";-*5#0%04-%5,/"01*55*1/3"%2-3H#1;#

QG?%!+-#00#%+#%5,/"01*55*1/3"

-5&H'*% ;D/%&#%&H'*%& -'$&#%&4"&H'*%

I*%+J#*2&'+&KL

M'#%&/')2"4 M'$$+(%

QGI%S)25*9#)#"1%+#%5,/"01*55*1/3"%

IB*()2"44"2*'(&%)2J%44%&*$/4"(20%&)+,&4%&2%,,*2'*,%&#%&/4+)*%+,)&#0/",2%$%(2)&Q& &&&&&&&&&&&&&&&R+*&&&&&&&&&&-'(&&

S&)+,&ST

Extension d'un site industriel et construction d'une nouvelle unité de fabrication de plats préparés à Josselin.

PLH TRAITEUR
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La société PLH Traiteur, appartenant au groupe MIX BUFFET, est spécialisée dans la fabrication industrielle de plats cuisinés élaborés prêts à

être consommés. Le projet vise à créer une nouvelle unité de production spécialisée dans la fabrication de salades traiteurs et de wraps.

Le projet s'insère sur un ancien site industriel (ancien abattoir communal de Josselin racheté par Jean FLOC'H) désaffecté depuis 1990 et

jouxtant l'ancien site des Charcuteries Gourmandes repris et exploité par PLH Traiteur depuis avril 2019. Il induit une réhabilitation générale de

ce site industriel historique local. Le projet comprend :

- la construction du nouveau bâtiment industriel appelé unité PLH1 (respect des règles ICPE applicables et conception basée sur les règles

sanitaires des industries agroalimentaires). Ce bâtiment regroupera des espaces de stockage, de production et des locaux techniques. Les locaux

sociaux seront séparés de l'usine. Les accès existants du site seront conservés.

- l'aménagement d'un parking VL central au Nord-Est (panneaux photovoltaïques en ombrières) et de voies de circulation périphériques

internes.

- l'aménagement d'un bassin d'orage/confinement au Sud-Est et la mise en place de différentes installations annexes (local incendie et réservoir

sprinkler, station prétraitement des effluents, réserves d'eau),

- la démolition de tous les bâtiments périphériques existants à l'exception du bâtiment de production, appelé PLH2, qui sera conservé pour des

petites productions.

Le projet induit :

- une extension de 2,54 ha de la surface actuelle du site, la portant à 7,34 ha.

- une extension de 15163 m² de la surface des bâtiments existants (en incluant les démolitions) - surface bâtie future = 23345 m²

- une extension de 5401 m² de voiries imperméabilisées et la création de 4630 m² de surfaces de voiries drainantes - surface voiries future =

22253 m².

L'unité PLH1 sera spécialisée dans la fabrication de salades traiteurs et de wraps, commercialisées principalement sur le marché de la moyenne

et grande distribution (MGD).

La capacité de production du site atteindra 74 t/j maximum de produits finis à l'issue du développement de l'activité dont 60 t/j pour la nouvelle

unité PLH1. Le tonnage annuel escompté s'élève à 12500 tonnes de produits finis.

Le projet sera créateur d'emplois et PLH Traiteur emploiera à terme entre 250 et 300 personnes contre 40 à 45 personnes actuellement.

Le détail du projet, des procédés de fabrication et des évolutions induites est présenté dans le dossier joint.

L'unité PLH2 a fait l'objet d'une déclaration au titre des installations classées pour la protection de l'environnement le 18 mars 2019, déclaration

portant sur les rubriques suivantes : 2220.2°.b (10 t/j), 2221.2° (4 t/j) et 4718.2°.b (31 t). Le projet fait basculer le site sous régime

d'enregistrement au titre des rubriques 2220 et 2221.
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2220.2°.a Préparation ou conservation de

produits alimentaires d’origine

végétale, la quantité de produits

entrants étant supérieure à 10 t/j.

Activités de transformation des matières premières végétales.

Capacité de production = 50 t/j

E

2221.1° Préparation ou conservation de

produits alimentaires d'origine

animale, la quantité de produits

entrants étant supérieure à 4 t/j.

Activités de transformation des matières premières végétales.

Capacité de production = 24 t/j

E

2910.A.2° Installation de combustion

consommant des gaz de pétrole

liquéfiés ou du gaz naturel, la

puissance thermique étant supérieure

à 1 MW.

Installations de combustion au gaz : chaudière vapeur et générateurs

d'air chaud.

Puissance thermique nominale = 2,5 MW

DC

2925.1° Atelier de charge d'accumulateurs

(lorsque la charge produit de

l'hydrogène), la puissance maximale

du courant continu utilisable étant

supérieure à 50 kW.

Locaux de charge des batteries des engins de manutention électriques

(chariots, gerbeurs)

Puissance totale de charge = 60 kW

DC

4718.2°.b Réservoir de gaz propane liquéfié d'une capacité de 31 tonnes (gaz

inflammable de catégorie 1)

DCGaz inflammables liquéfiés de

catégorie 1 et 2 (y compris GPL, la

quantité totale susceptible d'être

présente dans l'installation étant

supérieure à 6 tonnes.

Ammoniac, pour les récipients de

capacité unitaire supérieure à 50 kg,

la quantité totale susceptible d'être

présente dans l'installation étant

supérieure à 150 kg.

Centrale frigorifique à l'ammoniac contenant 1490 kg d'ammoniac. DC4735.1°.b

Traitement et transformation en vue

de la fabrication de produits

alimentaires issus des matières

premières animales - capacité de

production < 75 t/j

Fabrication de produits alimentaires.

Part de matières premières animales dans les produits finis issus des

activités visées par les rubriques 2220 et 2221 = 20 %

Capacité de production nominale = 74 t/j

NC3642.3°
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Rejet d'eaux pluviales dans les eaux

douces superficielles ou sur le sol ou

dans le sous-sol, la superficie totale

du projet étant supérieure à 1 hectare

mais inférieure à 20 hectares.

Rejet des eaux pluviales du site dans le milieu naturel (rivière l'Oust

canalisé) via le réseau pluvial collectif, la superficie du terrain desservi

étant de 7,34 hectares.

D2.1.5.0.2°

La ZNIEFF la plus proche est la "Foret de Lanouée" (type II - Ref : 01330000) à 5,8 km

au Nord.
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Josselin est concernée par le PPBE (plan de prévention du bruit dans l'environnement)

3ème échéance du Morbihan, vis à vis de la RN 24. Ce PPBE est en cours d'approbation.

L'établissement n'est pas localisé dans une zone impactée par le bruit provenant de la

circulation sur la RN 24.

Josselin est incluse dans le PPRI (plan de prévention des risques d'inondation) de l'Oust

approuvé le 16 juin 2004. L'établissement n'est pas localisé dans une zone d'aléa. Il est

localisé en bordure d'une zone d'interdiction stricte.

La commune ne fait l'objet d'aucun PPRT.

Josselin ne comporte aucun site répertorié dans l'inventaire BASOL.

Absence de captages publics d'eau destinés à la consommation humaine dans la zone

d'étude.

Le site Natura 2000 le plus proche est la Forêt de Paimpont (Directive Habitats - Ref

FR5300005), à 15 km au Nord-Ouest.

Le projet se situe à 1,15 km au Nord-Ouest du site classé du château et de ses abords

(arrêté du 08/12//1948).
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L'usine sera alimentée exclusivement par le réseau public d'eau de ville.

La consommation d'eau maximale est évaluée à 500 m3/j et 80000 m3/an contre

16000 m3/an actuellement.

Voir dossier

Absence d'impact sur la masse d'eau souterraine (nappe du socle identifiée

GG015 Vilaine).

Équilibre prévu entre les déblais / remblais compte tenu de la topographie du

terrain.

Implantation du projet sur une ancienne friche industrielle nettoyée par la

collectivité. Il s'agit d'un terrain déjà transformé implanté au coeur d'une zone

d'activités.

Le site ne se trouve pas dans une zone de corridor écologique identifiée par le

SRCE (schéma régional de cohérence écologique) de Bretagne.

La haie bocagère au Sud-Ouest du terrain et le coteau boisé à l'Est, identifiés

espaces boisés classé à conserver ou à créer, ne seront pas impactés.

Plus proche zone Natura 2000 située à 15 km du projet.
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Le risque principal de l'activité est un risque d'incendie dans les zones de

stockage à fort potentiel calorifique, les locaux et espaces techniques.

- Trafic futur des véhicules du personnel : ~ 250 VL/j en moyenne

- Trafic des camions : ~ 40 PL/j en moyenne (livraison des matières premières

et du gaz, expéditions des produits finis, enlèvement des déchets)

Principales sources de bruit :

- installations techniques au Nord de l'unité de PLH1 et au Sud-Est de PLH2

(groupe froid qui va être insonorisé)

- CTA (centrales de traitement d'air) dans les combles

- station de prétraitement des effluents au Sud-Est

- trafic des camions, manutention dans les zones de livraison / expédition.

Les mesures de prévention des odeurs potentielles seront :

- la création de locaux déchets fermés et réfrigérés et l'évacuation hebdomadaire

des biodéchets

- la couverture des bassins de la station de prétraitement des effluents.

- le stockage des graisses dans une cuve fermée et l'évacuation par camion

complet de 26 m3.
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Les émissions lumineuses proviennent des éclairages extérieurs des espaces de

circulation et de stationnement.

Ces éclairages seront programmés en fonction des besoins de l'activité et orientés

de manière à ne pas créer de gêne lumineuse à l'extérieur.

Les rejets dans l'air émanant de l'activité seront les gaz de combustion de la

chaudière et des générateurs d'eau chaude, les vapeurs de cuisson (cuisines) et

les vapeurs de lavage extraits dans les locaux de plonge.

- Eaux usées domestiques : rejet dans le réseau EU collectif de la rue Glatinier

- Eaux usées industrielles : rejet, après prétraitement in situ, dans le réseau EU

collectif de la rue Glatinier. Respect des termes de l'arrêté d'autorisation de rejet

- Eaux pluviales (toitures et voiries) : collecte centralisée vers un bassin d'orage

de 1600 m3 avec un débit de rejet limité à 22 l/s vers le réseau EP rejoignant

Effluents agroalimentaires biodégradables générés principalement par le lavage

des installations. Débit maximal : 400 m3/j / 400 kg/j de DBO5 après

prétraitement (6670 EH)

- Déchets de dégrillage et graisses issus du traitement des eaux : 300 t/an maxi

- Biodéchets (résidus de production) : 620 t/an

- Emballages : 80 t/an

- DIB en mélange : 250 t/an

- Déchets dangereux (maintenance, infirmerie) : 1 t/an

Traitement architectural du bâtiment de manière à optimiser son intégration

paysagère.
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Dossier de demande d'enregistrement (article R512-46 du Code de l'Environnement) qui inclue toutes les annexes


